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Communiqué de presse 
 
 

Ordre du jour du Conseil municipal 
 
Le mardi 9 mai 2017, le maire de Nogent-sur-Marne réunira son Conseil municipal. 
 
 
Principales délibérations à l’ordre du jour 
 
FINANCES 
Budget 2016 : approbation des comptes 
• Approbation du compte administratif exercice 2016 pour le budget principal. 
• Approbation du compte administratif pour le budget annexe des parkings. 
• Affectation des résultats du compte administratif. 
• Approbation du compte de gestion, exercice 2016, pour le budget principal et le budget 
annexe des parkings. 
 
ENVIRONNEMENT 
Enfouissement des réseaux 
Dans le cadre de l’aménagement de la rue du Général Chanzy (entre le n°25 et le boulevard 
de Strasbourg) et afin d’améliorer l’aspect esthétique de nos espaces urbains, la Ville 
souhaite procéder à l’enfouissement des réseaux de communication. Au préalable, une 
convention doit être passée avec Orange pour définir les modalités de réalisation. 
 
PETITE ENFANCE 
Actualisation du règlement de La Farandole 
Actualisation du règlement de fonctionnement de l'établissement municipal d'accueil du 
jeune enfant La Farandole, suite à la demande de la Ville auprès des services de la PMI de 
réactualisation de l'avis d'ouverture délivré en 2005, en raison du changement des modalités 
d'accueil qui se sont opérées : modification des horaires d'accueil et du nombre d'enfants en 
accueil régulier. 
 
Modification du règlement du RAM 
Modification du règlement de fonctionnement du Relais d’assistantes maternelles (RAM) qui 
a ouvert en mai 2014. Désormais, au regard des demandes croissantes, un professionnel ne 
pourra réserver que deux accueils jeux mensuels au lieu de trois. L’accueil jeux du vendredi 
matin sera scindé en deux temps (de 9h15 à 10h15 ou de 10h30 à 11h30) afin de pouvoir 
accueillir un plus grand nombre de professionnels et d’enfants. 
 
JEUNESSE 
Création de la carte espace lycéens 
Proposition de création d’une carte à destination des lycéens scolarisés à Nogent et 
approbation de la convention-cadre de partenariat à passer avec les commerçants 



nogentais. Cette carte sera proposée aux lycéens lors de leur inscription à l’espace lycéens. 
Elle regroupera l’ensemble des avantages liés à cette structure : accès à une salle de 
répétition, à un terrain multisports, à des tarifs réduits pour les sorties et chez les 
commerçants nogentais partenaires de l’action et signataires d’une convention avec la Ville. 
 
MÉTROPOLE 
Adhésion à l’appel à projets Inventons la métropole du Grand Paris 
Dans le cadre d’Inventons la Métropole lancé par la Métropole du Grand Paris (MGP) en mai 
2016 au Pavillon Baltard, le site de Plaisance sur Marne a été retenu. Il convient de signer la 
convention d’adhésion afin de déterminer les engagements de chacun : les organisateurs 
(l’État, la MGP et la Société du Grand Paris) et les porteurs de projet (la Ville, l’État et Voies 
navigables de France). 
 
SENIORS 
Forum Les seniors : actifs dans la cité ! 
Un forum Les seniors : actifs dans la cité ! se tiendra à Nogent le 21 novembre 2017. Il est 
conjointement organisé par les Villes de Nogent et du Perreux. Sa vocation est 
d’accompagner, en amont, les seniors dans la transition « travail-retraite » et de leur 
permettre de se maintenir en forme. Il s’agit également de les sensibiliser au redéploiement 
de leurs compétences et expériences par le biais du bénévolat au profit de leur entourage, 
de leur quartier, de leur cité. Un village de 31 exposants sera présent pour leur faire 
découvrir un ensemble de prestations qui pourraient les intéresser à l’occasion de leur 
départ à la retraite, synonyme de temps et de liberté. 
 
SÉCURITÉ 
Partenariat entre la Ville et Valophis 
Le 7 octobre 2011, la Ville a signé une convention de partenariat en matière de sécurité avec 
Valophis Habitat. Celle-ci a contribué à améliorer le sentiment de sécurité en combinant 
prévention, formation et répression. Il est proposé de renouveler cette convention. 
 
 
La Scène Watteau - mardi 9 mai 2017, à 20 heures - Contact : 01 43 24 63 91 
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